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1- La Campagne Données Sociales

Le cadre juridique du Rapport Social Unique

 Il doit être élaboré chaque année au titre de l’année écoulée (Article L231-1 du Code

Général de la Fonction Publique) au moyen du portail numérique mis à disposition par le

centre de gestion.

 Il doit être présenté à l'assemblée délibérante, après avis du comité social territorial et

être rendu public par l'autorité compétente sur son site internet (décret n° 2020-1493 du 30

novembre 2020, relatif à la base de données sociales et au rapport social unique dans la fonction publique,

précisant les modalités de collecte des données).
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1- La Campagne Données Sociales

Présentation des différentes enquêtes

• Le Rapport Social Unique qui compile les données relatives
aux politiques de ressources humaines

• Les questions RASSCT recensent les données en matière

d’accidentologie et de maladies professionnelles

• L’enquête Handitorial qui permet de collecter et analyser

les données sur les inaptitudes et les handicaps

• Les questions GPEEC sur les niveaux de diplômes et les
métiers selon le répertoire CNFPT

• Infosdis sur la sécurité civile (uniquement pour les SDIS)

5 enquêtes en une
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2- Nouveautés 2024

Possibilité de filtres 
par colonnes et 
lignes

Renforcement des 
contrôles de 
cohérence 

Possibilité
d’exporter une liste
des incohérences
pour faciliter la vue
globale

Nouvelle 
interface

Rubrique parcours 
professionnels : 

- agents 
promouvables pour 
un avancement de 
grade

Rubrique  
rémunération : 

- ajout de colonnes 
IFSE et CIA

Rubrique Santé et 
Sécurité : 

- registre danger 
grave et imminent 

- nombre accidents 
mortels selon le 
genre

Nouvelle rubrique 
Environnement :

- Forfait mobilité 
durable, prime 
covoiturage…

Nouveaux 
indicateurs

GPEEC

Nouvelle 
enquête
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3- Paramétrage de l’application

Connexion à l’application

Navigateur internet à utiliser : 

https://bs.donnees-sociales.fr

La connexion se fait toujours via le portail :

Mozilla Firefox OU Google Chrome

 Mettre à jour régulièrement ces navigateurs (tous les mois) et utiliser la dernière version

Internet Explorer, Microsoft Edge, Opéra et Safari sont à exclure
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3- Paramétrage de l’application

L’authentification dans l’application

 Le numéro Siret est la clé d’entrée pour se connecter à l’application

 Connexion en tant qu’établissement principal uniquement.

Il apparait par conséquent que lorsqu'un EHPAD est créé ou géré par un CCAS/CIAS, il ne possède pas la
qualité d'établissement public administratif mais constitue uniquement un service dénué de personnalité
morale d'un établissement public local (en l'espèce le CCAS/CIAS). Les dispositions précitées du RSU ne
peuvent dès lors être appliquées à ces EHPAD dans la mesure où elles ne régissent que la situation des
établissements publics administratifs des collectivités territoriales.

Dois-je faire le RSU dissocié de l’établissement principal pour un établissement 
secondaire ? 

D’après l'article L. 123-5 du code de l'action sociale et
des familles : « Le centre communal d'action sociale
peut créer et gérer en services non personnalisés les
établissements et services sociaux et médico-sociaux
mentionnés à l'article L. 312-1. »
Rappelons qu'en application de l'article L. 123-6 du
code de l'action sociale et des familles : « Le centre
d'action sociale est un établissement public administratif
communal ou intercommunal. Il est administré par un
conseil d'administration présidé, selon le cas, par le
maire ou le président de l'établissement public de
coopération intercommunale. »

Réponse CIG :
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3- Paramétrage de l’application

La gestion du compte

Modifier le mot de passe lors de la 1ère

connexion sur le nouvel environnement

Vérifier le contact de ma 
collectivité

Possibilité d’ajouter des 
contacts

Autoriser le CDG afin de vous 
accompagner en cas de difficultés
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3- Paramétrage de l’application

La gestion du compte

Un CCAS ou une Caisse des écoles n’existe plus

Si la collectivité ou l’établissement a cessé son activité, il convient de déclarer cette
information auprès des services de l’INSEE :

sirene-secteurpublic@contact-insee.fr

02.38.69.52.60
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3- Paramétrage de l’application

Présentation des modes d’import

Pour les collectivités adhérentes au contrat groupe,
possibilité d’obtenir un fichier sur l’espace client
(partie « Déclaration de l’absentéisme »)
paramétrant les accidents du travail et la maladie
professionnelle.

Ce fichier est à importer dans l’application à la
suite de la DSN.

2 modes de pré-remplissage possibles

Si erreurs dans le fichier d’échange importé, un
rapport précisant les erreurs se génère et est
téléchargeable.

Ce rapport détaille les lignes concernées dans le
but notamment de faciliter la correction à effectuer
de la part du prestataire SIRH.

SOFAXIS

+

N4DS/DSN Import Fichier 
d’échange 

au format .txt 
(Le plus fiable)

L’import DSN est recommandé 
pour les collectivités 

de moins de 100 agents.

L’import fichier d’échange est 
recommandé 

pour les collectivités 
de plus de 350 agents
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4- Saisie dans la nouvelle interface

Import pré-remplissage

Import DSN : 
La DSN étant
mensuelle, il
convient donc
d’importer les
12 fichiers DSN.

Import SOFAXIS pour les collectivités adhérentes au 
contrat groupe
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4- Saisie dans la nouvelle interface

Saisie agent par agent

Dans                           , on retrouve un tableau de bord :

Tableau récapitulatif

Partie « informations 
collectivités »L’export agents permet de savoir

rapidement ce qui a été saisi

Générer le consolidé.

Seul le CDG peut faire revenir en 
agent par agent
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4- Saisie dans la nouvelle interface

Saisie agent par agent

Dans la liste des agents,
on peut compléter les
données de nos agents en
cliquant sur « Saisir »

Dans « Commentaire », on peut apporter des précisions (pour les EHPADs,
saisir ici le nom de l’établissement secondaire)
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4- Saisie dans la nouvelle interface

Saisie agent par agent

Sur chaque agent, on retrouve les rubriques avec les contrôles de cohérence :

Pour faciliter le contrôle des données, il y a une distinction
entre :

Non saisi
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4- Saisie dans la nouvelle interface

Saisie consolidée

On retrouve sur le menu principal de gauche, l’ensemble des parties qui composent le Rapport social Unique,
RASSCT, Handitorial et GPEEC.
Les barres de progression pour chaque partie se complètent dès lors qu’un tableau est validé.

Sur la partie consolidée :   
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4- Saisie dans la nouvelle interface

Saisie consolidée

Il est possible de filtrer par colonnes
et lignes sur les tableaux.

Il est possible d’afficher la totalité du
tableau. En complément, les données
saisies peuvent être validées via la
touche « entrée ».



www.maisondescommunes85.fr

4- Saisie dans la nouvelle interface

Saisie consolidée

La liste des incohérences peut être exportée au format Excel pour faciliter la vue globale des
incohérences à traiter.

Ecran d’accueil

Tableau de bord consolidé
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4- Saisie dans la nouvelle interface

Saisie sans agent

Même si aucun agent rémunéré = nécessité de transmettre un RSU « à vide »
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4- Saisie dans la nouvelle interface

Récupérer les données

Exporter les données



www.maisondescommunes85.fr

4- Saisie dans la nouvelle interface

Récupérer les données

Pour pouvoir exporter les données, il faut débloquer les macros au sein du fichier Excel RSU :

Message 
erreur

Faire un clic droit sur 
le nom du fichier 
pour accéder aux 
Propriétés :

Cocher « Débloquer » et 
cliquer sur « OK » :
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4- Saisie dans la nouvelle interface

Des guides et des documents sont disponibles sur le site de la
Maison des Communes pour vous accompagner dans la saisie.

Le service Emploi se tient également à votre disposition pour tous
conseils à l’adresse emploi@cdg85.fr
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Contacts CDG

Gestionnaire Emploi :

Alexandra GIRAUD : 02.53.33.02.82

Responsable du Service Emploi :

Marina BEAUPEU : 02.51.44.10.12

A privilégier :

emploi@cdg85.fr
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MERCI DE VOTRE ATTENTION  !


